
                                                     
                                                   
                                            
                                      

Formulaire de demande 
de permis – Piscine   

940 rue du Centre, Saint-Jude, J0H 1P0 
Tél : 450-792-3855 # 4   
inspecteur@saint-jude.ca 

 
Je déclare que les renseignements fournis dans la présente demande sont complets et exacts. 

Advenant l’obtention du permis, je m’engage à respecter l’ensemble des lois et règlements en vigueur applicables. 

Je m’engage également à informer sans délai la municipalité de toute modification apportée aux informations fournies, laquelle 

pourra faire l’objet d’une nouvelle analyse. 

Je m’engage à terminer les travaux au plus tard quatre mois suivant l’émission de mon permis. 

 

Signature du requérant Date 

 Règlement zonage 583-2026, Art 7.4 
Informations requises (cocher là ou applicable)  
1) Piscine (type) Creusée / Semi-creusée Hort-terre Démontable 

 

2) Éléments de sécurité Terrasse e patio attachée 
Patio détaché 

Enceinte Échelle sécuritaire (fermeture et 
verrouillage automatique) 

3) Autres Présence Installation septique Présence de filtreur Présence de thermopompe 

La piscine 
Mesures de la piscine 
 
 

Modèle de la piscine Modèle échelle 

Hauteur de la piscine                          Matériaux de la piscine   

L’enceinte 
Modèle Matériaux de l’enceinte  Hauteur 

 

Le Requérant est : 

Propriétaire Mandataire Entrepreneur 

Informations sur la propriété visée par la demande (où seront réalisés les travaux) 

Matricule _ _ _ _ - _ _ - _ _ _ _ Numéro de lot(s) 
 Superficie m2  

Adresse complète  
 

(# civique, rue)                                                                                                                 (code postal) 

Identification de l’exécutant des travaux 
Travaux réalisés par le propriétaire Oui  

 
Non (si non, remplir la section ci-dessous) 

 Nom de l’entrepreneur 
  

 

Adresse de 

l’entrepreneur  

  

 

(# civique, rue) 

  

  
(Ville, code postal) 

Numéro de téléphone 
 

Numéro de licence RBQ  

Renseignements supplémentaires requis 

Dates prévues des travaux Début : Fin : 

Coût estimé des travaux 
Matériaux et main d’œuvre avant taxe 

 

Documents requis à fournir (en plus du formulaire de demande de permis) 
Plan d’implantation projeté 
Fait sur la base d’un certificat 
de localisation 
 

*Si il y a présence d’une zone 
de contrainte, une expertise 
géotechnique est obligatoire 

☐ Dimensions et superficie : terrain, piscine et patio, terrasse 

☐ Emplacement sur le terrain : piscine, patio, équipements et bâtiments accessoires et tout autre élément 

☐ Distances de la piscine par rapport : lignes de terrain, bâtiments, équipements et installations septiques 

☐ Emplacement des installations septiques (si applicable) 

☐ Emplacement de toute zones de contraintes (glissement de terrain, cours d’eau, milieu hydrique (si applicable) 

☐ Clôture (si applicable) : emplacement, accès et dispositif de verrouillage 

Plan en vue d’élévation du 
modèle de l’enceinte / garde-
corps 

☐ Hauteur de la clôture (mesurée à partir du sol ou du plancher du patio) 

☐ Espace entre les barreaux verticaux et horizontaux 

☐ Distance entre le sol/plancher et le premier barreau horizontal 

☐ Emplacement du verrou de sécurité sur la porte - Hauteur du verrou à partir du sol (si applicable) 
 
 

 
Le délai de traitement d’une demande de permis ou de certificat débute à la date de réception complète de tous les documents 

exigés par le fonctionnaire désigné de la municipalité. Selon les délais de traitement en vigueur dans la règlementation. 

 

Nom  

Adresse complète du requérant  

                                              (# civique, rue) (Ville, code postal) 
* "Le propriétaire autorise le mandataire ou l’entrepreneur à faire les démarches administratives et à signer pour le projet. Une procuration est nécessaire pour déposer la demande.". 

Numéro de téléphone (Résidence) (Autre) 

Adresse courriel  

X 

Diamètre Unité 

mailto:inspecteur@saint-jude.ca


                                                     
                                                   
                                            
                                      

Formulaire de demande 
de permis – Piscine   

940 rue du Centre, Saint-Jude, J0H 1P0 
Tél : 450-792-3855 # 4   
inspecteur@saint-jude.ca 

 
 
Règlementation aide-mémoire pour la piscine  
 
Emplacement 
En cours latérale et arrière seulement. 
 
*Exception pour les terrains d’angle 

Équipements (filtreur/thermopompe) 
Sont situé à au moins 1.2m de la piscine 

Sauf s’ils sont sous un patio dont l’accès 

n’est pas accessible. 

Plongeoir : 

Doit être conforme à la norme BNQ 
applicable 

Superficie de la piscine  
Maximum 1/3 des espaces libres du 

terrain 

 

Accès sécurisé requis : 

Échelle/escaliers avec système de 

fermeture automatique 

 

Plateforme/terrasse protégée par une 

enceinte 

Clôture  
Barrure de fenêtre si celle-ci est situé 
dans une enceinte ou trop près de la 
piscine ou sa plateforme 

Exigence d’enceinte 
Hauteur ≥ 1,2 m 

Empêche passage d’un objet de 10 cm 

Sans éléments facilitant l’escalade 

Porte avec fermeture et verrouillage 

automatiques 

Située à ≥ 1 m de la piscine 

 
 

Exigences de la porte 
Hauteur ≥ 1,2 m 

Empêche passage d’un objet de 10 cm 

Sans éléments facilitant l’escalade 

Porte avec fermeture et verrouillage 

automatiques 

 

Située à ≥ 1 m de la piscine 

 

Distances minimales 
1,5 m des limites de terrain 

1,5 m des constructions (sauf accès à 

piscine hors-sol) 

1.2 m des escaliers 

3 m d’une installation septique 

3 m d’un réseau électrique aérien 

 

Clôture obligatoire  
Dans les cas suivants ; 

Piscines creusées 

Piscines hors-sol < 1,2 m 

Piscines démontables < 1,4 m 

 

Exceptions sans clôture : 

Piscines hors-sol ≥ 1,2 m ou 

démontables ≥ 1,4 m paroi rigide 

Si accès sécurisé (échelle avec portière, 

plateforme protégée, etc.) 

 

Matériaux de l’enceinte et porte 
 
Ne doit pas comporter d’éléments 
horizontaux 
 
Ne doit pas être du treillis sur toute la 
hauteur requise de 1.2m 

Matériaux de la clôture 
Une enceinte de mailles de chaîne d’au 
plus 30mm avec des lattes 
 
Une haie n’est pas considérée comme 
une enceinte ni en partie. 

Mur qui forme une partie de l’enceinte 

Aucune ouverture à l’intérieur de 

l’enceinte qui n’est pas protégé 

conformément. 

Toutes fenêtres situées à moins de 3 

mètres du sol doit être munie d’une 

barrure qui empêche son ouverture à un 

maximum de 10cm 

Aménagement Piscine creusée 

Un trottoir antidérapant ≥ 0,9 m sur au 

moins 2/3 du périmètre 

 

Sécurité temporaire : 

Mesures obligatoires entre l’installation 

et le remplissage de la piscine 

 

Entretien obligatoire : 

Clôture et dispositifs en bon état 

Espacement ≤ 10 cm au sol 

Zone dégagée de 1 m autour 

 

Piscine  

La profondeur de l’eau est de 60cm et 

plus. 

 

Éléments en saillie 

Aucun élément à l’horizontal ne doit 

permettre l’escalade.  

 

** La règlementation est sujette à changement sans préavis** 
 
Quand conformer la piscine et ses installations et pourquoi ? 
 

Date d’installation de la piscine 
et ses accessoires 

Date à laquelle toutes les 
installations doivent être 
conforme 

Quels sont les exemptions, est-ce 
qu’il y en a ? 

Avant le 1er novembre 2010 30 septembre 2027 Aucune exception, la piscine et les 
installations doivent être conforme 
au plus tard le 30 septembre 2027 

Entre le 1er novembre 2010 et le 
30 juin 2021 

Le 1er juillet 2021, sauf exception Jusqu’au 30 septembre 2027 
 
Les exceptions 

- Taille des mailles des 
clôtures en mailles de chaîne 
et lattes. 

- Bande de dégagement de 
1m autour d’une enceinte ou 
d’une piscine (structure et 
équipements fixes et 
fenêtres) 

- Conformité à la norme BNQ 

A compter du 1er juillet 2021 La piscine et ses installations 
doivent être conforme au moment de 
son installation sauf exceptions 

 

mailto:inspecteur@saint-jude.ca

